
CHARTE QUALITE 2025

SEJOURS ET PASS COLO
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La charte qualité 2025 doit impérativement être
enregistrée via le lien transmis, au plus tard 15 jours
avant la première ouverture de l’année.
Ainsi, pour les structures accueillant du public à partir
du 7 juillet 2025, la charte qualité dûment complétée
et validée devra nous être parvenue avant le 23 juin
2025.

LE PASS COLO est une aide destinée aux enfants nés en
2014 (ou en 2013 s’ils n’ont pas bénéficié du dispositif
l’année précédente). Entre 200 € et 350 €, selon les
critères d’éligibilité.
AIDE MINI-CAMP : 10 € par enfant et par nuitée, pour
des séjours de 2 à 4 nuits. (QF<1500)

La Caf des Ardennes organise un webinaire
d’information dédié à la préparation de la rentrée
périscolaire.
Ce temps d’échange visera à reprendre les principales
sources d’erreurs constatées, notamment celles
contraires à la réglementation en vigueur pour les
accueils périscolaires (PS ALSH), et susceptibles
d’entraîner des indus (trop-perçus).

Site VACAF Site JPA

Inscription

https://partenaires.vacaf.org/demarches/demande_labellisation_enfants
https://jpa08.org/aide-au-depart/aide-au-depart-en-mini-camp.php

